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Bientôt une loi pour interdire le portable à l'école
Letexte devait être examiné en commission mardi. Letéléphone est déjà interdit dans certains collèges

Fini les sonneries en
cours. les élèves décon-
centrés et les photos qui
cirrulent le soir sur FaŒ-

book. Au collège Lucie-Faure,
dans le 20' arrondissement de
Paris, ces tracas ont dIsparu lors-
que la printipale de l'établisse-
ment a décidé, en septem-
bre 3016, que les téléphones res-
teraient rangés au fond d.es sacs,
IlOn ne peut pPs. selon la/oi,lnter-
dire auxéltves de vmir avec leun
portalJJe$ ", prédse la principale.
Il fallait dOlle, jUsqu'Id, inscrire
l'interdiction d'usage des télé·
phones dans le règlement inté-
rieur de l'étabJis~emenl
Mais une étape supplémentaire

devait être frandûe, le 29 mai,
avec l'e~arnen en (onunÏ$sÎon à
1~b1éed'une proposition de
loi qui Interdit ••J'utilisation d'un
téléphone mobile dan.! les koles
maternelles, Je3 écoles él~mental-
res et les collèges », à l'exception
de certainslieux prévus dans le
règlement Le texte. qui renvoie il
une promesse de campagne du
omdidat MauQn. entérine un
prum~pr~erndmsrecooede
l'éducation: le téléphone est in-
terdit pendant lei heures d'ensei-
gnement, mais également sur
d'autres temps scolaires, en fonc-
tion du règlement {récréation,
pause déjeuner., ..).
Où est alors le changement? Ou

côté des juristes, on fait valoir
qu'une proposition de loi qui se
llmite à rappeler l'existant - sans
entrer dans le détail du «com-

ment faite» - n'a qu'une valeur
symbolique. Pourlcs chefs d'éta-
blissement,le pasnge par la voie
léglslative vient au contraire" sé-
curiser ••les usages.l!n clair, la va-
leur symbolique de la loi justi-
fiera lès çonfiscatiol\s, quJ pou-
VlÜent jusqu'ici poser problème
dans les collèges oÙ l'utilisation
du téléphone était déjà Interdite
par le règlement.
Rue de Grenelle, on explique

qu'il faut en passer par lale>i pour
assurer l'interdiction dans l'en-
semble des établissements.. Le
code de l'éducation, rappelle-
t-on, intenilsait l'usage pendant
"les heures d'enseignement », ce
qui parait aulourd'hui obsolète.
fi:Les pratiques pêdagogiques ac-
tuelles, avec usage du ~léphone
CQmn:lll'support en cl(m-e, ne sont
pa$ sécurisées", souligne-t-on
dans l'entourage du ministre.

outII.McIIItI8nta
La proposition de loi est consécu·
tive à une explosion du taux
d'équlpement en smattphones
des adolescents. En 2016, 93% des
12-17ans disposaient d'un télé·
phone mobile, contre 72%
en zoos. Dans ce contexte, priver
les élèves de Jeun précieux jOu-
j(JUJ: ne V3 pas de sot Au c:ollège
Luoe-Faure, des ajustements ont
été nécessaires, comme placer un
survelJlant près des mUettes à la
récréation.. Mais, un an et demi
plUJ tard, les élèves .semblent ha-
bitués, Jules (les prênollU ont été
modifl.~), en 6", n"apporte plus

son téléphone. ,,(habite Iil'Ôté, je
rentn! Q pied." je ronsidère qpe ÇQ
ne sert à rien » l'ourson camarade
Ben. élève de :f qui vient: au col·
lège en métro. il est essentiel
d'être joignable par sa mère, qui
s'lnqulète de savoir ,'il est bien
renttè. Le télépbone est rallumé
sitôt la porte du collège passée.
La nécessité de loindre son en-

fant après la sortledes cours est
l'une des principllJes lustIDca-
tions de l'acbat du. porta-
ble. D'abord pensé comme un
outil "sécurisant" au m.,ment
de l'entrée en &, celui-d PO&!!
vite plus de problèmes qu'il n'en
résout. Pour ce père d'élève de ~
du collège Manacq de Bayonne
(Pyrénées-Atlantiques), qui a
équipé S3 fille à l'entrée au rol-
lège, celle-ci passe Il trop de
kmps» sur son téœphone. «On
/tssaie de dire qu'il y a mieux à
faire. Mais le portrl'Jble monopo-
lise son esprit et ,'est difficile de
lbl détocher. D'aiJIeurs. cbt po'
reil pour mol. "

En2016~
93%des 12-17ans
disposaient
d'un téléphone
moblle~contre
72% en2005

Le collège offre un relais salu-
taire dans cette Ilhlucrl'Jtfon aux
krans.. si difficile il. mener.

Quand lin téléphone est confis-
qué - ce qui arrive deux ou trois
fois par semaine au coUège Mar·
racq, pour8so élèves -Un'est pas
rare qu'H reste une petite se-
maine dalU le bureau de Phi·
lippe Prév(lt, le principal. "Ce
sont l~ parents qui 1'I0W disent
~gfJrdez·k, ça nous fera des va-
cances J" ". s'amuse ce dernier.
Lahantise des chefs d'établisse-

ment - et l'une des raisons d'être
de la nouvelÙ! loi - 8t le cyber-
hwœ~emem,qWsenowntv~
lonUers d'images uisies aux dé-
pens d'un élève et circulent eu-
suite sur Facebook etSnapchat.
63" des 11-14ans sont inscrits
sur au moins un réseau soclal, se-
lQn unI! enquête citée dans la
proposition de 101.
Au coUèg'e La Gautrais à

Plouasne, dans les CQtes·di\nnqr,
le portable est interdit depuis
:ao14>Pour Yves KozieL le princi-
pal, cela offre au moins un peu de
répit dans la gestion des «histoi-
re$» entre ados. «Un confltt qui
commenœ le dImanche sur Face-
book va ressurgir le lundi en
classe», commente+il. fnterdlre
le portable règle aussi le pro-
blème des vidéos consultées à la
ttkréation . .,Si les téléphtl1lU sont
autorisés dansla ('ONI; vous n{Jv~
plm aucun contrôle surlacœsQux
reseawc et aux ;sites inappr<J-
prib». martèle le principal. qui
touche du bois - le problème ne
s'est jamais posé, même si "cl!st
un vrai risque II, •
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